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Jérôme FOURNIER 

Secrétaire académique SE-UNSA 

 

A 

Madame la Rectrice 

De l’Académie de Montpellier 

Rectorat, 31, rue de l’Université 

34064 Montpellier cedex 2 

 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

J’ai appris en fin de semaine dernière que les congés de formation professionnelle des certifiés, agrégés, 

PLP, PsyEN et CPE ne seraient pas prolongés de deux mois à la demande des intéressés, comme le 

permet la circulaire rectorale. 

Mme Masneuf m’a confirmé cette information lors de la CAPA des certifiés de vendredi dernier, 

expliquant que l’enveloppe avait été entièrement consommée. 

Au nom du SE-Unsa, je vous demande de bien vouloir revoir votre décision pour les collègues qui 

préparent l’agrégation, au moins pour ceux qui seraient admissibles aux oraux. En effet, ces collègues 

ont attendu de nombreuses années avant de bénéficier de ce congé et alors qu’ils peuvent enfin préparer 

leur concours avec sérénité, vous ne leur permettez pas d’aller au bout du processus. 

J’entends bien que la prolongation n’a pas de caractère automatique. Je comprends aussi la logique 

budgétaire. Cependant, les collègues admissibles à l’agrégation n’auront en réalité besoin que d’un mois 

puisque les oraux sont début avril. Je vous propose donc qu’on envisage ces prolongations en nous 

adaptant à la réalité budgétaire. Si l’enveloppe budgétaire est en année civile, comme je le pense, vous 

pourriez prolonger ces congés comme une sorte d’avance sur les mois de congés de septembre à 

décembre 2019. Vous pourriez aussi envisager que les collègues qui souhaitent un prolongement de leur 

congé cette année, et s’ils demandaient à bénéficier des mois restants l’année scolaire prochaine en cas 

de non admission à l’agrégation, puissent commencer leur congé qu’au 1er octobre plutôt qu’au 1er 

septembre. 

Il existe probablement d’autres solutions auxquelles je n’ai pas pensées, mais il me semble dommage 

pour notre académie de ne pas donner toutes les chances de succès à nos collègues. 

 

 

Je vous prie de croire, Madame la Rectrice, en l’expression de mon entier dévouement au service public 

d’éducation. 
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